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ASSEMBLEE NATIONALE

4ème LEGISLATURE-----------~-------
P2EJYUERE SESSION ORDIN AIRE DE 1977---------------------------------------

IRA P 0 R T

fait au nom de

l'intercoIlli-nission constituée par les Commissions des Finances, des Affaires
Economiques et de la Législation

sur:

10 J .• LE PRO ET DE LOI N° 104 76 p ro rogeent les dispositions de la loi
N° 72 ::>3du 12 Juin 1972 portant suspension du droit fiscal de sortie
applicable à certains pro duits ;

2° 1- PRO ET DE LOI N° 105 76 prorogeant les dispositions de la loi n° 72-54
u Ul.LL portant suspension de la taxe forfaitaire:: représentative

de la taxe sur les transactions applicable à certains produits à la
sortie;

3°/- PRO ET DE LOI N° 106 76 pro rogeant les dispositions de la loi nO72-56
du 12 uin 197 portant suspension de la taxe de conditionnement à
certains produits;

4° /- EB:QJE T DE LOI N° 107/76 prorogeant les dispositions de la loi n° 73-06
du 20 Janvier 1973 portant suspension du droit fiscal de sortie eppltca-
ble aux gom...me s autres que les g01l1mesarabiques;

5° / .• PROJET DE LOI N° 108/76 proro[jeant les dispositions de la loi nO 73-07
du 20 Janvier 1973 portant suspension de la taxe de conditionnement ap-
plicable aux gomzne s autres que les ~OIT"-l-.:leSarabiques;

par
Mr-, Abdoiïl Aziz NDAO

Rapporteur. -
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Monsieur le Président,

Mes chers collègues,

Ces six{6) projets de loi soumis à votre approbation se lient et
se complètent. Et c'est la raison pour laquelle nous ne vous ferons qu'un
seul rapport.

Us tiennent à 'proroger pour une durée de trois (3) ans~esO
73- 7.

dispositions des lois 72-53, 72-54, 72-56 du 12 Juin 1972 et 73-06,/73-08 du
20 Jan:vi.er1973 portant les unes et les autres J suspension de la fiscalité

applicable à l'exportation, aux différentes variétés de gommes, dont la
gomme arabique.

n s'agit

101- du droit fiscal de sortie applicable aux produits;

2° 1- de la taxe forfaitaire représentative de la taxe sur les
transactions applicable à la sortie;

3° 1- de la taxe de conditionnement applicable aux produits.

Avec les années de sécheresse, qu'a connues notre pays, les
exportations sénégalaises dans ce secteur de la gommeont enregistré régu-

lièrement depuis 1971, une décroissance constante.

En 1971, les exportations ont atteint1.427.810.000pour
descendre en 1972 à 41+3.000. 000, puis en 1973 ~l 142.811 •.000.

Al'époque où s'est dessinée cette chute vertigineuse, en'1972,
nous avions bien voulu alléger la fiscalité frappant les gommes afin d' erté-
nuer les difficultés des exportateurs.

Puisqu'actuellement la reprise tant attendue tarde à s'opérer,
tl-nous a paru nécessaire de proroger les mesures de suspension que voilà
d'autant que le manque à gagner pour le trésor public est quasi-nul.

C'est p our ces raisons que votre intercommission, après avoir
adopté ces projets de loi qui cadrent avec notre politique de promotion
socialiste, vous recommande, sauf objection de votre part, de bien vouloir
en faire autant.-
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prorogeant les dispositions de'la loi nO 72.56 du
12 Juin 1972 por-tant; suspension de la taxe de con-
ditionnement applicable à certains produits.

L'ASS~IBLSE NATIONALEa délibéré et adopté, en sa séance du

Jeudi 10 Février 1977,

LE PRESIDENTDE L.AREPUBLIQUEpromulgue la loi dont la teneur

suit:

ARTICLr~_.UNIQUE....Sont pr-or-oç-.es pour 1"IDepériode de trois (3) ans, à compter

du 12 Juin 1975, les dispositions de la loi nO 72-56 du 12 Juin 1972 portant

S1lSP81sion de la taxe de conditionnement applicable aux produi ts dont la liste

suit:

-
Positions tarifaires Déncrnination

!-.. . t • 1-

13-02-21

13-02-22

13-02-23

Gommesarabiques

Dures

Friables

Déchets
1. ... .........--...

La présente loi sera exécutée ccrnme loi de l'Etat.

DAKAR,le 22 Février 1977
Par le Président de la République

le Premier Ministre 1\ !
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Léopold Sédar SEIDHOR
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